Le 23/11/08 a 15:34

COURTALYS::

En un clic passez du rouge au vert

obligation
Titre émis par une société commerciale, une entreprise publique ou I'Etat. L'obligation est un emprunt, donc une dette.
Celui qui acquiert une obligation est nommé obligataire. Il a droit au remboursement de la somme ainsi prétée augmentée

d'un intérét, qui peut étre a taux fixe ou a taux variable.



